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le coin regroupement

PLANNING  DE  LA  SEMAINE  SCOLAIRE  2017-2018
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CALENDRIER DES VACANCES SCOLAIRES 2017-2018
Rentrée : lundi 4 septembre 2017

Vacances d'automne : du vendredi 20 octobre après la classe au lundi 6 novembre au matin.

Vacances de Noël : du vendredi 22 décembre après la classe au lundi 8 janvier au matin.

Vacances d'hiver : du vendredi 9 février après la classe au lundi 26 février  au matin.

Vacances de printemps : du vendredi 6 avril au lundi 23 avril au matin.

Vacances d'été : vendredi 6 juillet 2018

Bienvenue,

Votre  enfant  va  entrer  à  l'école
maternelle  pour  sa  première  année  de
scolarisation.

Toute  l'équipe  éducative  est  à
votre  disposition  pour  vous
accompagner  durant  de  cette  année
scolaire. Elle vous souhaite la bienvenue

La directrice
Nathalie JASON



  L'équipe éducative qui 
 vous accueillera lors de 
  cette première rentrée

La Directrice : 
Nathalie Jason

         Les enseignants de la classe  
de toute petite et petite section TPS- PS :                           L'ATSEM       
                                                   

Maya Otazaghine                   l'enseignant(e) du jeudi :                         Karine Provost
                                             prochainement nommé (e)

Les membres du RASED (Réseau d'Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté)

    Les enseignantes spécialisées chargées des aides :                        La psychologue
à dominante pédagogique,       à dominante rééducative                          scolaire 

     Emilie Bois                          Barbara Jebbor-Thiery,                  Nathalie Momier.    

Les enseignantes de l'école étant des maîtres-formateurs, elles sont remplacées dans
la classe un jour par semaine (le jeudi) par un enseignant complémentaire. Les deux
enseignants  de  la  classe  travaillent  en  collaboration  afin  d'assurer  une  continuité
pédagogique pour les élèves.

Tout  au  long  de  l'année,  l'école  d'application,  école  de  formation,  accueille  de
nombreux stagiaires  dans la classe et travaille avec les professeurs de l'ESPE. Toutes
ces actions sont organisées afin que les élèves en tirent le meilleur profit.



Les documents à fournir

1- La fiche de renseignements 

Une fiche vous sera remise à la rentrée : apportez-la rapidement complétée et signée.

N'oubliez pas de donner un  numéro de téléphone (fixe ou portable) afin que nous

puissions vous joindre en cas d'urgence.

Pensez également à nous signaler tout changement en cours d'année. 

Précisez bien qui est autorisé à venir chercher votre enfant.

Tous les renseignements que vous fournirez resteront confidentiels.

2- L'attestation d'assurance

Il est important que votre enfant soit assuré. Il doit être couvert pour les dommages

dont il serait l'auteur (responsabilité civile) mais également pour les dommages dont

il serait victime, s'il se blesse seul (individuelle accident).

L'assurance est  obligatoire  pour  toutes  les  sorties  qui  dépassent  le  temps scolaire

(dont le voyage de fin d'année).

A la rentrée, nous vous proposerons un choix d'assurances MAE/FCPE, PEEP mais

vous pouvez aussi vous adresser à votre assureur habituel (assurance habitation).

3- La fiche d'inscription aux activités périscolaires

Cette  fiche  est  indispensable  pour  que  votre  enfant  aille  le  mardi  aux  Temps

d'Activités Périscolaires TAP (temps facultatif) . Il sera alors pris en charge par un

animateur de la ville de Nevers à 14h45 après la sieste jusqu'à 16h.



  Les petites choses indispensables 

Chaque  jour,  les  enfants  feront  des

activités  physiques  dans  une  salle

spécifique ou à l'extérieur.  Par  sécurité

et confort pour votre enfant, il faut donc

des chaussures qui tiennent bien aux

pieds.  Les  chaussons  ne  sont  plus

indispensables.

Même  si  votre  enfant  est  propre,  veuillez  apporter  et

laisser  des  vêtements  de  rechange (culotte,  pantalon,

chaussettes,  un  haut)  à  son  porte-manteau  dans  un  sac

toute  l'année. Si  nous  devons  prêter  des  vêtements,

pensez à nous les rapporter propres rapidement.  

Au début de l'année,  votre enfant peut apporter sa

peluche préférée,  son « doudou » , son « ninnin »

pour se rassurer.  Par contre, veillez à ce que votre

enfant  n'amène  pas  de  bijoux,  bonbons,  gâteaux,

biberons, petites voitures, et autres jouets.

Évitez la tétine par mesure d'hygiène et pour favoriser le langage. 

(La tétine est acceptée pour le moment de la sieste).     

les activités dans la salle de «sport »

Habillez  votre  enfant  avec  des  vêtements  simples, facile  à  enfiler  pour

favoriser  son autonomie (par  exemple pour  aller aux toilettes sans aide).

Évitez les salopettes, les lacets, les ceintures.

Pensez à marquer les affaires de votre enfant.



Pour réussir la rentrée de votre enfant

Afin d'accueillir votre enfant à l'école dans les meilleures conditions possibles et pour

pouvoir l'accompagner dans son adaptation, nous organisons une rentrée échelonnée :

– le lundi 4 septembre 2017  pour tous les enfants nés en 2014  (PS)

– à partir de jeudi 7 septembre 2017 pour tous les enfants nés en 2015.  (TPS)

Les premiers jours, si vous le pouvez, votre présence en classe en début de matinée

peut aider votre enfant à s'adapter.

Avant la rentrée, parlez-lui de l'école, même s'il

ne pose pas  de questions. Rappelez-lui ce qu'il 

a vu ou réalisé lors de la visite de l'école en 

juin, montrer-lui ce livret d'accueil.

Les premiers jours d'école, acceptez les petites et 

les grosses larmes. Dès que l'enfant se met à jouer,  il s'arrête de pleurer. 

Les larmes sont l'expression normale de l'émotion, de l'angoisse de la séparation . 

le coin des poupées

le coin transvasements le coin musique                   l'atelier pâte à modeler

le coin peinture 

  Lorsque vous partez, n'oubliez pas de lui dire

« à  tout  à  l'heure »  et  précisez  lui  qui

viendra le chercher. Chaque enfant s’adapte à

l'école à son rythme. Faites-lui confiance pour

lui permettre d'aller vers les autres.



   L'école au quotidien

Les journées semblent longues pour les

petits enfants. Il est donc préférable, dans

un premier temps d'aménager sa journée,

(par exemple ne venir que les matins)

lorsque cela est possible.

Lorsque votre enfant sera familiarisé avec

les adultes et les lieux, il sera rassuré et

pourra dormir à l'école l'après-midi. Parlez-en avec l'enseignante pour décider de ce 

moment et le préparer (visite du dortoir, préparation de son lit,…).

Pour que votre enfant soit prêt pour sa matinée d'école,  

– donnez-lui un petit déjeuner (il n'y a pas de goûter à l'école).

– Respectez autant que possible un rythme de vie régulier (repas, sommeil aux

mêmes heures chaque jour)

Les petites maladies sont fréquentes en début de scolarisation.  L'école n'accueille

pas les enfants malades. Et ce n'est pas une garderie. Prévoyez une solution pour

les  faire  garder  en  cas  de  besoin.   En  cas  d'absence  de  votre  enfant,  n'oubliez

d'appeler à l'école pour nous prévenir et nous donner la date de son retour.

le dortoir des TPS, PS et MS

Chaque jour, proposez-lui d'aller aux toilettes 

de l'école   avant de rentrer dans la classe 

et aidez-le à se laver et sécher les mains.

Vérifiez  régulièrement  la  tête  de  votre  enfant.  Si  vous

remarquez des  poux  ou des  lentes,  traitez-le  au plus  vite ;

n'oubliez pas ses vêtements, peluches, la literie. Et prévenez

la maitresse pour que les autres soient traités aussi.



Les horaires de l'école

A l'ouverture des portes de l'école, conduisez votre enfant directement dans sa classe :

le matin entre 8h20 et 8h30 (lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi)

l'après-midi entre 13h35 et 13h45 (lundi, mardi,  jeudi et vendredi)

Après 8h40 et 13h55, les portes de l'école seront fermées. 

Au moment de la sortie, les petits s'angoissent vite lorsqu'il voient les autres partir

avec leurs parents. Nous vous conseillons de venir chercher les plus petits avant les

aînés (surtout en début d'année).

Le matin à 11h45        

Pour les enfants de moins de 3 ans :  Un aménagement du temps scolaire pourra être

proposé si la matinée de classe s'avère trop longue. Cet aménagement signé par la

famille sera évolutif et adapté à chaque enfant et à son rythme.

L'après-midi à 16 h : les lundis, jeudis et vendredis.

Le mardi :l'école finit à 14h45. Les enfants inscrits vont ensuite faire des animations

des Temps d'Activités Périscolaires (TAP) proposées par la mairie jusqu'à 16h00.

A l'entrée comme pour la sortie soyez ponctuels pour l'organisation de la

classe et pour votre enfant ! Des larmes et des angoisses seront ainsi évitées. 

Le restaurant scolaire : « la cantine »

Une garderie municipale fonctionne à l'école

les lundis, mardis, jeudis et vendredis.

                 le matin à partir de 7h30 

                et le soir jusqu'à 18h30.

Les enfants peuvent également  prendre leur 

repas au restaurant scolaire. Pour cela, vous 

devez vous adresser à la mairie de Nevers.



Que va faire et apprendre votre enfant à l'école ?

Votre enfant a déjà beaucoup appris avec vous. A l'école, il apprendra d'autres

choses en jouant avec ses camarades, en manipulant, en découvrant et expérimentant

de nombreuses activités variées. 

 

Ainsi votre enfant va progresser et apprendre à :

- échanger, jouer, coopérer avec les autres ;

- parler, communiquer et enrichir son langage oral ;

- découvrir le langage écrit sur différents supports ;

- écouter, comprendre et apprendre à raconter de 

           nouvelles histoires ;

- agir, s’exprimer, comprendre à travers les activités

artistiques : la musique, la voix, les instruments 

mais aussi la peinture, les œuvres d'artistes, …

- commencer à structurer sa pensée avec les 

           premiers nombres, les formes et les grandeurs ;

- développer sa motricité fine, adapter ses gestes à 

           différents outils et situations ;

- commencer à se repérer dans le temps et dans l'espace ;

- réfléchir, s'intéresser et explorer le monde de la matière, des objets, du vivant ; 

- agir, s'exprimer et comprendre à travers activités physiques, avec son corps ; 

 manipuler des livres 
au coin bibliothèque

trier par couleur

apprendre à découper

    A l'école, votre enfant va grandir et apprendre

avec les autres tout en devenant de plus en plus

autonome et en se construisant en tant qu'individu.

Tous  ces  apprentissages  s'inscrivent  dans  les

programmes nationaux de l'école primaire 

de la TPS au CM2.

En inscrivant votre enfant à l'école maternelle, vous vous engagez à une

fréquentation régulière. Sa présence régulière est importante pour son

adaptation au rythme de l'école et pour ses apprentissages. 


